
Qui est Honoré Ngbanda-Nzambo Ko Atumba ? 
 

 
Monsieur & Madame NGBANDA 

1. Identité 
 

1.1. Il est Né à Lisala (RDC/Equateur) le 5 mai 1946 

1.2. Père : Grégoire Nzambo Nyange (décédé) 

1.3. Grand-père : Hunda (décédé) 

1.4. Grand-mère : Funga (décédée) 

1.5. Mère : Catherine Ngunvale Mbombo (en vie)  

1.6. Grand-père : Danda (décédé) 

1.7. Grand-mère : Atumba (décédée) 

1.8. Village : Mbondo 

1.9. Territoire : Abuzi 

1.10. District : Nord Ubangi 

1.11. Province : Equateur 

1.12. Pays : République Démocratique du Congo (Zaïre) 

1.13. Marié à Mme José-Marie Lingomba Nyamonyabe le 28 juillet 1973 

1.14. Père de 8 enfants : 5 filles et 3 garçons 



2. Etudes faites 
 
2.1. De 1954 à 1960 : Etudes primaires chez les pères de Scheut à la Mission catholique 
de Roby, à l’Equateur  
 
2.2. De 1960 à 1967 : Les humanités gréco-latines et littéraires au Petit Séminaire de 
Bolongo à Lisala : Diplôme d’état (la première promotion du pays) avec la mention « 
Distinction » 
 
2.3. De 1967 à 1968 : Sur décision du Gouvernement de Kinshasa, en sa qualité 
d’étudiant inscrit à l’Université Lovanium, avant même d’y entamer ses études, il est 
affecté à l’enseignement au Collège St. Thomas Moore de Lisala, en remplacement des 
professeurs belges de la Coopération, retenus en Belgique par le gouvernement belge en 
guise de représailles suite aux décisions de nationalisation des avoirs belges en RDC par 
le jeune président Joseph Désiré Mobutu. Et pour pallier au vide et éviter la paralysie de 
l’enseignement, le président de la RDC avait fait appel à la jeunesse estudiantine 
congolaise. 
 
2.4. En 1972 : il obtient la licence en philosophie, option : sociologie politique (la 
première promotion du Zaïre), avec la mention «Distinction» 
 
2.5. En 1972 : il obtient le diplôme post universitaire des «Hautes études en 
Communication sociale », avec la mention « Grande distinction»  

 
 
3. Activités professionnelles 
 
3.1. En 1972 : il est retenu comme Professeur assistant à l’Université de Kinshasa, et 
obtient la même année la bourse de doctorant de l’Université de Louvain à Bruxelles 
 
3.2. En septembre 1972 : il est sollicité et affecté à la Présidence de la République du 
Zaïre en qualité de Chef du Collège des chercheurs et analystes au sein du Centre 
national de Documentation, Département de la Documentation extérieure (CND/DDE) 
 
3.3. En 1973 : il part en stage de formation d’analyste à Munich en Allemagne Fédérale 
pour 3 mois 
 
3.4. En 1974 : il est envoyé en stage de formation de «Recherche et Opérations» à 
Washington, aux Etats-Unis, pour 3 mois 
 
3.5. En 1975 : il est nommé Administrateur (équivalent de Directeur) chargé des 
Opérations au CND/DDE. A ce titre, il entame une campagne de négociation et de 
rapatriement des anciens rebelles zaïrois en Ouganda, au Kenya, en Tanzanie et en 
Zambie. Plusieurs cadres rebelles ont regagné le pays sous sa protection, dont 
principalement leur chef, Gaston Soumialot, qui est rentré à Kinshasa en novembre 
1975. Ce dernier demandera à Monsieur Ngbanda d’aller lui chercher son fils Sumbu et 
Choma en exil à Cuba (1976).  
 



3.5. En 1976 : il est affecté à l’ambassade du Zaïre à Bruxelles en qualité de Premier 
Conseiller d’ambassade et Directeur du Centre culturel zaïrois pour l’Europe 
 
3.6. En 1978 : interrompant pendant quelques mois sa mission de diplomate à Bruxelles, 
il effectue un stage de formation d’instructeur et de cadre de commandement en Israël  
 
3.6. En 1979 : il est nommé Administrateur Général Adjoint du Service National 
d’Intelligence (S.N.I.) qui remplaçait le CND/DDE, avec le titre de « Conseiller 
diplomatique du Chef de l’Etat » 
 
3.7. En 1981 : il est chargé par le président Mobutu d’engager les négociations politiques 
avec les 13 parlementaires qui venaient de faire défection au MPR/Parit-Etat. Il organise 
et mène cette négociation en compagnie du Vice-premier Ministre et Ministre de 
l’Intérieur, Mr Vunduawe te Pemako.  
 
3.8. En 1982 : il est envoyé en Israël, avec rang de Ministre Conseiller, pour rouvrir la 
mission diplomatique du Zaïre à Tel-Aviv. L’ambassade du Zaïre dans ce pays était 
fermée depuis 1973, dans une décision annoncée lors de l’adresse historique du 
Président Mobutu à la tribune de l’ONU à New York. 
 
3.9. En 1983 : il est nommé ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la 
République du Zaïre en Israël.  
 
3.10. En 1985 : il est nommé Administrateur Général de l’Agence Nationale de 
Documentation (AND). A ce titre, il préside durant 5 ans à la Commission de Sécurité 
des Pays de la CEPGL (Zaïre, Rwanda et Burundi). Il est à la base de la création des 
sous-ensembles de sécurité avec les pays voisins du Zaïre : a) Tripartite : Zaïre, Zambie, 
Tanzanie ; b) Tripartite : Zaïre, Angola, Zambie ; Tripartite : Zaïre, Ouganda, Kenya ; 
c) Tripartite : Zaïre, Soudan, Ouganda …. Ces tripartites et bipartites avaient contribué 
très efficacement à prévenir et à absorber des nombreux conflits armés dans les régions 
centrale, australe et orientale du Zaïre.  
 
3.11. En 1990 : après le discours historique de la démocratisation le 24 avril, il est 
nommé «Conseiller politique du Chef de l’Etat» 
 
3.12. En 1991 : après les premiers pillages du mois de septembre, et après avoir assisté le 
Chef d’Etat aux négociations politiques avec l’opposition politique, il est nommé 
Ministre de la Défense nationale et des Anciens combattants dans le gouvernement de 
Mr. Etienne Tshisekedi, avec la mission spéciale de mettre fin à la mutinerie et au 
vagabondage au sein des FAZ. A cet effet, des grandes opérations de bouclage ont été 
organisées des nuits durant à travers la ville de Kinshasa lors desquelles des tonnes 
d’armes et de munitions ont été récupérées. La très célèbre forteresse connue sous le 
vocable populaire de « Koweit City », occupée par des mutins et des déserteurs des FAZ 
au cœur de Kinshasa, en face du Camp Kokolo, fut assiégée et prise. Des tonnes d’armes 
et de munitions y furent saisies. 
 
3.13. En 1991 : il est reconduit au poste de Ministre de la Défense dans le gouvernement 
de Mr. Bernardin Munguldiaka. 
 



3.14. En 1992 : il est reconduit au poste de Ministre de la Défense dans le gouvernement 
de Mr. Ngunz a Karl i Bond. 
 
3.15. En 1992 : il est nommé Conseiller spécial du Chef de l’état en matière de sécurité.  
 
3.16. En 1996 : suite à l’invasion du Zaïre par le Rwanda, le Burundi et l’Ouganda, il est 
chargé par le Président Mobutu de mener les négociations d’abord avec les présidents 
Museveni et Kagamé à Kampala et à Kigali, et ensuite en Afrique du Sud avec les 
responsables de l’administration américaine dont les Sous Secrétaires d’Etat Mr. 
Georges Moose et Mlle Suzanne Rice.  
 
3.17. En 1997 : il participe à la délégation zaïroise aux négociations de Lomé au Togo, de 
Pretoria en Afrique du Sud et de Pointe Noire au Congo/Brazzaville où il initie et 
organise, avec le concours du Président Mandela et du Vice Président Thabo Mbeki, la 
rencontre entre le Maréchal Mobutu et Laurent Désiré Kabila sur le navire de guerre 
sud africain « Outenika ». 
 
3.18. En juin 1997, la chute de la ville de Kinshasa le surprend à Lomé au Togo où il 
était allé organiser l’aide militaire du Nigeria et du Togo au Zaïre. De là, il a commencé 
son exil politique qu’il poursuit volontairement jusqu’à ce jour. 

3.19. Depuis, le 04 Juin 2005, il préside l’Alliance des Patriotes pour la Refondation du 
Congo, APARECO en sigle. 

 
 
 
4. Ouvrages écrits  
 
4.1. Ouvrages et écrits politiques 
 
4.1.1. La problématique de la souveraineté dans les conférences nationales souveraines 
d’Afrique (Kinshasa 1993) 
 
4.1.2. Afrique : Démocratie piégée, avec la préface du Professeur Célestin Kabuya 
Lumuna (Paris 1994) 
 
4.1.3. La Transition au Zaïre. Le long tunnel, avec la préface du Professeur Pascal 
Lissouba, Président de la République du Congo. (Kinshasa, 1995) 
 
4.1.4. Ainsi sonne le glas. Les derniers jours du Maréchal Mobutu (Paris, 1998) 
 
4.1.5. Crimes organisés en Afrique centrale. Révélations sur les réseaux rwandais et 
occidentaux, avec la préface de Charles Onana (Paris, 2004) 
 
4.1.6. Il est l’auteur des nombreuses interviews politiques et de plusieurs articles 
scientifiques de philosophie et de sociologie dans les revues internationales  

 



4.2. Ouvrages et œuvres religieux   
4.2.1. Dieu et la femme, avec la préface du Révérend Dr. Diafwila-Dia-Mbwangi 
(Kinshasa, 1995) 
 
4.2.2. Otez la pierre (Kinshasa, 1996) 
 
4.2.3. Mariage biblique. Polygamie ou monogamie ? Avec la préface du Révérend Jean 
Louis Jayet (Paris, 1998)  
 
4.2.4. Il est chrétien né de nouveau et serviteur de Dieu ; il est prédicateur, conférencier 
et l’auteur de plusieurs textes, cassettes et DVD des prédications et des méditations 
bibliques 
 
4.2.5. Il est fondateur de la Communauté chrétienne «Amor Dei » qui a recueilli, dans 
son centre social en 1995 à Kinshasa, près de 500 enfants de la rue, communément 
appelés « Shégués ». «Amor Dei » participe aux œuvres sociales et humanitaires au 
Zaïre et en Afrique depuis près de vingt ans, en étroite collaboration avec une autre 
ONG chrétienne « Vie abondante » du couple pastorale Jean Louis et Monique Jayet. 
Malgré la conjoncture difficile, il a poursuivi ses activités humanitaires vers les pauvres 
et les miséreux de son pays durant toutes les années d’exil en envoyant plusieurs tonnes 
de médicament et d’équipement médical en RDC, avec la collaboration du diocèse de 
Kinshasa et des ONG chrétiennes du Kivu. 
 

Ce cursus est publié après l’accord exprès de l’intéressé qui l’atteste. 
 
 
Fait à Paris, le 31 Août 2005 


